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Résumé 

Le présent travail, effectué à Tunisie Télécom, s'inscrit dans le cadre du Projet de 

fin d'études pour l'obtention du Diplôme de Mastère professionnel MOME à 

l’Université Virtuelle de Tunis.  

Le projet s'intitule "La motivation au travail". Il aborde la problématique de la 

motivation en milieu professionnel, il tend à analyser le sujet à partir de ses 

différentes facettes et propose des axes d’améliorations et d’optimisation pour 

l’introduction de nouvelles pratiques RH. 

 Mots clés : Motivation – Communication – soutien – leadership – Collaborateur 

– Manager. 

 

Abstract 

This work, realized in Tunisia Telecom, is a part of the Project of the end of 

Graduation for obtaining the Diploma of Professional Master MOME at the UVT. 

The project is called "The motivation at work." It addresses the problem of 

motivation in the workplace; it tends to analyze the subject from its different 

facets and offers areas for improvement and optimization for the introduction of 

new HR practices. 

 Keywords: Motivation - Communication - Support - leadership - Collaborator 

 - Manager. 

 ملخص

تم انجاز هذا العمل في اتصالات تونس ، و هو جزء من مشروع التخرج للحصول على 

 الماجستير المهني في التحديث الأمثل للمؤسسات.

، يطمح إلى تحليل  الوسط المهني في  لتحفيزايعالج مشكلة  مشروع "في العملالتحفيز "

يهدف لتقديم محاور تحسين مثلى لإدخال ممارسات جديدة  الموضوع من مختلف جوانبه  و

 للموارد البشرية.

 .المدير – المساعدين – دعم – قيادة –إدارة  –اتصال   –التحفيز  :كلمات مفاتيح 
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INTRODUCTION 
 

Dans le contexte socio-économique actuel caractérisé par une concurrence de plus en plus 

rude, l’entreprise en tant que système en interaction permanente avec son environnement se 

doit de consolider sa compétitivité et d’imposer son positionnement sur le marché. 

Dans cette optique, les dirigeants adoptent une panoplie de stratégies convergeant toutes vers 

des objectifs communs : la survie et la prospérité. 

Toutefois, ils s’accordent aussi sur une même vision, celle de l’importance du capital humain 

et son impact sur la compétitivité de l’entreprise et sa rentabilité, avoir des employés motivés 

est devenu une condition préalable à toute logique d’efficience et de performance de 

l’organisation. C’est un facteur clé de succès de l’organisation, il conditionne son devenir et 

ses opportunités de développement. Largement reconnu comme levier créateur de valeur, cet 

actif immatériel est à la base du développement de toute autre forme de capital. 

Ainsi, l’enjeu primordial pour les entreprises quel que soit leurs secteurs d’activités, réside 

dans la qualité du capital humain et la capacité de le motiver. 

Cependant, la motivation n’est pas un simple trait de personnalité indépendant du contexte. 

Ce n’est pas non plus la conséquence automatique de tel ou tel mode de management. Enfin, 

ce n’est pas un état stable mais un processus toujours remis en question. En effet, l’individu et 

son environnement évoluent, le contenu du travail change, ce qui conduit à devoir trouver de 

nouvelles sources de motivation. 

Définie comme étant : « le construit hypothétique utilisé afin de décrire les forces internes 

et/ou externes produisant le déclenchement, la direction, l’intensité et la persistance du 

comportement » (Vallerand et Till, 1993), en milieu professionnel, la motivation est un 

processus dynamique qui règle l’engagement de l’individu, l’oriente vers un objectif précis et 

conditionne son comportement dans le temps. Elle est tributaire des capacités de l’individu et 

du contexte dans lequel il évolue. À motivation égale, des capacités supérieures ou un 

contexte plus favorable permettront un niveau plus élevé de performance et inversement. 

C’est pour cette raison que la problématique récurrente est de savoir par quoi les employés 

sont-ils motivés ? Comment maintenir, restaurer ou accroitre, selon les cas, la motivation des 

salariés tout au long de leur vie professionnelle ? D’où l’intérêt de ce travail. 

La première partie sera consacrée à l'examen de la problématique de la motivation en milieu 

professionnel et des parties prenantes dans ce projet. 

Dans la deuxième partie nous allons exposer la méthodologie suivie.  

Au troisième chapitre, nous allons discuter les résultats recueillis, proposer des axes 

d’amélioration en abordant une des pistes de réflexion les plus prometteuses, celle du choix 

du style du leadership.  

Pour finir, nous indiquerons les limites de la présente étude. 
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L’impression qui se dégage du milieu professionnel en général, est le manque d’intérêt 

véritable d’un certain nombre d’employés envers le travail, ce qui influe sur leurs rendements 

dans l’accomplissement de leurs fonctions et sur la qualité du service qu’ils fournissent. 

Ce constat nous a incités à aborder ce sujet et à chercher à vérifier dans notre contexte 

organisationnel, l’existence d’une relation entre d’une part l’ambiance au travail et plus 

spécifiquement le comportement du supérieur hiérarchique envers ses subordonnés et d’autre 

part la motivation qui est un déterminant essentiel de la performance des employés au travail. 

Dans ce présent mémoire, c’est la motivation du personnel au sein d’un service de Tunisie 

Telecom qui sera étudiée afin de dresser l’état des lieux et proposer des actions d’amélioration 

pour en faire un autre avantage compétitif qui permet à notre entreprise de se distinguer de la 

concurrence. 

Parce que la compétition se joue à l’échelle mondiale, la productivité et la qualité y ont un 

rôle central, la motivation au travail devient un facteur capital de la réussite des entreprises. 

Toutefois, la signification du travail et son caractère d’obligation sont assujettis à la culture, à 

la structure sociale et à la réalité économique donc l’implication et la motivation ne peuvent 

être obtenues partout et toujours par les mêmes moyens.  

C’est pourquoi, ce thème de la motivation au travail a suscité l’intérêt des théoriciens, des 

chercheurs, des praticiens et des gestionnaires depuis déjà près d’un siècle. L’engouement 

pour l’étude de ces concepts a permis de faire des avancées scientifiques permettant de mieux 

éclairer la pratique.  

Dans la notion de motivation, interviennent des aspects psychologiques, sociologiques, 

philosophiques et organisationnels. Aujourd'hui des recherches sont encore réalisées, elles 

portent plus particulièrement sur la promotion et le renforcement de l'autodétermination chez 

les individus et sont devenues partie intégrante de l'encadrement en milieu sportif, éducatif, 

professionnel et dans le domaine de la santé : tabagisme, psychothérapie et, plus récemment, 

dans le domaine de la toxicomanie. 

Dans le cadre de ce présent mémoire nous avons choisi de présenter la théorie de 

l’autodétermination (TAD), l'une des plus contemporaines en matière de motivation au travail 

et de satisfaction des besoins, élaborée par deux chercheurs américains, Edward Deci et 

Richard Ryan de l’université de Rochester.  

Face à un monde du travail complexe et qui semble parfois difficile à décoder, la TAD offre 

un cadre d’analyse scientifiquement solide et utile sur le plan de la pratique pour savoir 

comment stimuler le bien-être et la performance par l’augmentation de la satisfaction des 

besoins et de la motivation autonome et la réduction de la frustration des besoins et de la 

motivation contrôlée.  

La TAD est de plus en plus reconnue comme une théorie importante de la motivation en 

contexte organisationnel, elle est utile pour les professionnels de la gestion des ressources 

humaines puisqu’elle permet une compréhension globale, systémique et empiriquement 

prouvée de la motivation au travail.  
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1.1. Théorie de l’autodétermination : 

Les origines du concept datent des premières discussions en philosophie et en psychologie à 

propos du déterminisme et du libre arbitre. Le déterminisme est la doctrine philosophique 

selon laquelle les évènements, comme les actions humaines, sont liés et déterminés par la 

chaîne des évènements antérieurs. 

Cet accent mis au départ en philosophie a continué d'exister en théorie dans le domaine de la 

psychologie de la personnalité dans la première portion du 20e siècle. L'autodétermination, 

comme l'ont proposé des théoriciens de la psychologie de cette époque, est un construit 

psychologique général au sein d'une structure organisée de théories sur le comportement 

humain. Une personne est « à l'origine de ses actions, a de grandes aspirations, persévère en 

présence d'obstacles, perçoit une plus vaste gamme d'options pour passer à l'action, apprend 

de ses erreurs, et surtout, a un sentiment de bien-être accru » (Wehmeyer et Little). Les 

théories du comportement humain perçoivent les personnes comme des participants actifs à 

leurs propres actions ou comme les auteurs de celles-ci, actions qui sont autodirigées et 

orientées vers un objectif. Ces actions sont conditionnées par des besoins biologiques et 

psychologiques, dirigées vers des objectifs autodirigés liés à ces besoins, favorisent l'auto-

gouvernance du comportement et nécessitent que l'on mette un accent explicite sur l'interface 

entre le soi et le contexte. L'autodétermination en tant que construit psychologique se rapporte 

alors à des actions « autonomes » (contrairement aux actions « hétéronomes »), à des 

personnes agissant de façon volontaire, selon leur propre volonté. La volition est l'aptitude au 

choix, à la décision et à l'intention prise de façon consciente. Le comportement autodéterminé 

est une action volitive, intentionnelle, causée ou initiée par la personne elle-même. 

L'application la plus visible de l'autodétermination en tant que concept psychologique est la 

théorie de l'autodétermination (TAD; Deci et Ryan 2002) qui propose une explication des 

facettes de la personnalité et de l'autorégulation du comportement par le biais d'interactions 

entre des facteurs déterminants congénitaux et environnementaux au sein des contextes 

sociaux (Ryan et Deci 2000). 

De ce fait, la théorie présente un intérêt certain puisqu’elle offre une base théorique solide 

pour comprendre la motivation comme le produit d’échanges personnels. 

Elle apporte des éléments de réponse à cette question en octroyant aux facteurs sociaux une 

influence considérable. Selon la TAD, les facteurs sociaux seraient à même de faciliter une 

motivation autodéterminée (ou non autodéterminée) en nourrissant ou au contraire en 

entravant l’expression des besoins psychologiques innés et universels. 

 Un besoin psychologique est un élément qui stimule le bien-être lorsqu’il est satisfait et 

diminue ou met en péril la santé psychologique lorsqu’il est insatisfait ou encore frustré. Pour 

un fonctionnement psychologique optimal, la TAD identifie trois besoins psychologiques 

fondamentaux, qui doivent être satisfaits: le besoin de compétence, d’autonomie, et 

d’appartenance sociale. 

 La compétence est le besoin d’interagir efficacement avec l’environnement en 

exerçant ses capacités et en contrôlant les éléments qui conduisent au succès dans une tâche 
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qui représente un défi (Deci, 1975). Par conséquent, le comportement émane du besoin de 

compétence quand l’individu recherche et persiste dans une tâche dont la difficulté est adaptée 

à ses capacités, et quand il démontre de l’intérêt pour tester, s’informer sur, développer, 

étendre, évaluer ses habiletés et ressources (Reeve, Deci & Ryan, 2004). 

 L’autonomie est le besoin psychologique qui pousse l’individu à être à 

l’origine de son propre comportement, à le réguler lui-même, plutôt que d’être contrôlé par 

une force ou une pression qu’elle soit externe ou interne (Deci & Ryan, 1985). Le 

comportement de la personne est alors autonome ou autodéterminé lorsqu’il est en adéquation 

avec ses propres ressources (ses centres d’intérêt, ses valeurs). Dans ce cas, elle perçoit un 

locus interne de causalité, ressent un sentiment élevé de liberté, une faible pression et perçoit 

qu’elle a le choix de s’engager ou de ne pas s’engager dans une action donnée (Reeve, 2002). 

 L’appartenance sociale est le besoin de se sentir connecté avec d’autres 

personnes de son environnement social, d’accorder et/ou de recevoir de l’attention de la part 

de personnes significatives pour soi, et d’appartenir à une communauté ou un groupe social 

(Baumeister & Leary, 1995; Deci & Ryan, 1991). Le besoin d’appartenance sociale pousse 

l’individu à entrer dans une relation authentique avec les personnes par lesquelles il se sent 

concerné et qu’il respecte (Reeve, Deci & Ryan, 2004). 

Tout environnement social qui permettrait la satisfaction de ces trois besoins catalyserait en 

retour une motivation autodéterminée, ce qui augmente une tendance naturelle vers un 

apprentissage durable et une performance accrue (Deci & Ryan, 1985). Par contraste, tout 

environnement social qui entraverait l’expression de ces trois besoins, augmenterait la 

probabilité d’apparition d’une motivation non-autodéterminée. 

Cette théorie a également le mérite d’identifier l'état motivationnel d'un individu en fonction 

de son degré d'autonomie. Elle fait la différence entre la motivation autonome et la motivation 

contrôlée. Si l'autonomie implique d'avoir le sentiment de choix ("je peux"), le contrôle 

implique d'avoir le sentiment de devoir faire ("je dois"). La motivation autonome implique 

que l’individu se comporte en ayant pleinement le sentiment d’un libre choix, alors que la 

motivation contrôlée suppose que la personne agit plutôt sous l’influence de pressions et 

d’exigences reliées à un rendement spécifique et perçues comme lui étant extérieures. Ces 

deux situations nécessitent une certaine forme de motivation mais ne conduisent pas à la 

même conséquence. La motivation peut également être catégorisée en fonction de son aspect 

interne (intérêt-satisfaction) ou externe (récompense-punition). En croisant ces deux 

continuums (autonomie-contrôle et interne-externe) on obtient en tout six états 

motivationnels : 

 L'amotivation: se caractérise par une absence de stimulation et d'intention.  La 

personne est incapable de percevoir un lien ou une relation entre ce qu’elle pose comme 

comportement et les résultats qu’elle obtient par la suite. À la longue, l’individu en viendra à 

agir de manière automatique, mais sans ressentir une motivation autodéterminée pour ce qu’il 

fait. Il en viendra aussi à se questionner sur les raisons qui le poussent à poser ces 

comportements puisque ceux-ci ne semblent pas donner de résultats concrets. L’individu n’est 

alors pas autodéterminé. Nous pourrions prendre comme exemple d’amotivation le cas d’un 
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employé engagé dans une action de formation et qui se questionnerait sur les raisons qui le 

poussent à poursuivre ses études, puisqu’il n’en voit pas les bénéfices à long terme. 

 La motivation à régulation externe: se définit comme le fait qu’un individu 

soit motivé par des éléments externes comme des récompenses matérielles ou des punitions. 

Un exemple qui illustre bien ce type de motivation autodéterminée serait celui d’un employé 

qui conserve son emploi uniquement parce qu’il lui procure un certain niveau de vie. 

 La motivation à régulation introjectée: implique que la personne commence 

à intérioriser ce qui influence ses comportements et ses actions. Les contraintes liées à une 

activité et qui étaient auparavant extérieures à l’individu, sont intériorisées et lui font ressentir 

une culpabilité ou encore une pression dans le cas de non accomplissement de cette première 

et un réconfort si elle est accomplie. L’employé qui décide d’intégrer un service technique 

parce que c’est mieux vu par son entourage et par la société, et ce, malgré le fait qu’il 

préférerait un poste administratif, fait montre de motivation extrinsèque par régulation 

introjectée.  

 La motivation à régulation identifiée: Elle implique que l’individu 

commence à prendre conscience de l’intérêt qu’il porte à cette tâche imposée (contrôle) et que 

non seulement il en est valorisé, mais qu’il trouve également important de la faire parce que 

sa finalité correspond à certaines de ses valeurs (motivation interne) et que ce choix est fait 

librement. L’exemple utilisé pour illustrer ce type de motivation autodéterminée est celui d’un 

cadre ingénieur qui accepter de travailler en chantier parce que plus tard, cela va l’aider à 

gérer plus facilement les projets qui lui seront confiés. La pratique sur terrain lui fait voir des 

avantages à long terme et lui permettra de développer ses connaissances dans le domaine. 

 La motivation à régulation intégrée: c’est la forme la plus internalisée de la 

motivation extrinsèque. Bien intégrés, les mécanismes de régulation produisent un sentiment 

d’investissement personnel. À ce niveau d’intégration, l’activité auparavant considérée 

comme régie par des forces externes est parfaitement assimilée et contrôlée de manière 

interne. Elle correspond désormais, tout à fait, à la définition identitaire de la personne. 

Prenons l’exemple d’un employé qui perçoit les directives de son supérieur en parfait accord 

avec ses aspirations et ses objectifs, ses buts ne sont plus régis par des sources extérieures. 

 La motivation intrinsèque: implique que l’individu pratique une activité 

parce qu’il en retire du plaisir et une certaine satisfaction, il l’a choisi parce qu’elle présente 

un total intérêt pour lui. Le professeur qui dépasse l’horaire prévu de la séance tout 

simplement parce qu’il aime l’enseignement et pour les moments de plaisir qu’il lui apporte 

est un exemple de motivation intrinsèque. 
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 Tableau 1.1 : Les différents types de motivation selon la théorie de l’autodétermination. 

Comportement Amotivé Continuum 
Autodétermination 

Type de 

motivation 
Amotivation Motivation extrinsèque 

Motivation 

intrinsèque 

Type de 

régulation 
Aucune Externe Introjectée Identifiée Intégrée Intrinsèque 

Locus de 

causalité 
interpersonnel externe Plutôt externe Plutôt interne interne interne 

Définition 

générale : 

Absence 

d’autorégulation 

et d’énergie 

volontaire. 

Recherche de 

récompense et 

évitement de 

punition externe. 

Recherche de 

récompense et 

évitement de 

punition interne. 

Lien avec les valeurs 

personnelles,  sens, 

importance et utilité 

sociale de la tâche.  

l’activité est 

cohérente avec le 

concept de soi de la 

personne, qui peut 

alors s’approprier 

l’action. 

Faire des tâches par 

plaisir, satisfaction 

inhérente, le travail 

se suffit en lui-

même. 

Caractérisé 

par : 

Apathie, 

désengagement, 

résignation, 

manque de 

direction claire, 

manque de sens. 

Recherche avide de 

salaire, d’avantages 

sociaux de bonis, de 

récompenses 

externes et évitement 

de punition. 

Protection et 

valorisation de 

l’estime de soi, 

maintien de la 

réputation, évitement 

de la culpabilité et 

de la honte. 

Faire des tâches 

importantes (que 

celles-ci soient 

agréables ou non), 

qui sont en lien avec 

les valeurs de 

l’individu ou qui 

bénéficient à la 

société. 

Les activités sont 

exécutées pour 

atteindre des buts 

personnels plutôt 

que pour leur plaisir 

inhérent. 

Plaisir, absorption, 

concentration 

intense, émotions 

positives, ne pas 

voir le temps 

passer. 
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Les personnes 

ayant un haut 

niveau de ce 

type de 

motivation 

disent : 

« Je ne sais pas 

trop pourquoi je 

fais cde travail » 

« Je n’estime 

pas avoir les 

ressources 

nécessaires pour 

faire ce travail » 

« Je ne sais pas 

où mène ce 

travail » 

« Je travaille pour le 

salaire » 

« J’occupe mon 

emploi pour la 

sécurité financière 

qu’il m’apporte » 

« Je conserve mon 

emploi puisqu’il  me 

permet d’avoir un 

certain niveau de 

vie » 

« Je travaille fort 

pour ne pas échouer 

et perdre ma 

réputation » 

« Je serais déçu si je 

n’étais pas bon » 

« Je désire être le 

meilleur à tout prix 

dans mon domaine » 

« Ce travail me 

permet d’atteindre 

des buts personnels 

importants » 

« Ce travail 

concorde bien avec 

mes valeurs 

personnelles » 

« J’occupe cet 

emploi parce que 

c’est significatif pou 

moi » 

« A travers ce poste, 

je sens que je peux 

maintenant prendre 

la responsabilité de 

faire des 

changements au 

travail. » 

« Je travaille en 

soirée, je suis 

médecin 

urgentiste ». 

« Je fais cet emploi 

pour les moments 

de plaisir qu’il 

m’apporte » 

« Je fais mon 

travail parce qu’il 

est intéressant et 

qu’il m’apporte des 

expériences 

positives » 

 

Exemple : 

Une personne au 

poste de proposé 

à la clientèle ne 

connait pas les 

attentes face à 

son poste et se 

désengage. 

Un individu choisi 

un type d’emploi 

principalement à 

cause du salaire et 

des avantages 

sociaux. 

Un vendeur est prêt 

à tout pour se 

maintenir en tête du 

classement du 

magasin comme 

« voler des ventes à 

un collègue ou 

vendre un produit 

inadapté » 

Une infirmière 

accorde de 

l’importance à 

l’hygiène de ses 

patients même si 

cette tâche n’est pas 

agréable. 

Un employé perçoit 

les directives de son 

supérieur en parfait 

accord avec ses 

aspirations et ses 

objectifs, ses buts ne 

sont plus régis par 

des sources 

extérieures. 

Un professeur 

adore enseigner et 

ne voit pas le temps 

passer lorsqu’il est 

avec ses étudiants. 
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Il est important de constater que des conséquences positives sont généralement associées aux 

types de régulations autonomes, que des conséquences moins positives correspondent aux 

formes de motivations contrôlées et que des conséquences généralement négatives sont liées à 

l’absence de motivation. 

Le continuum d’autodétermination est un avantage indéniable de la TAD, puisqu’il permet 

une compréhension fine de la motivation : c’est le type de motivation animant le 

comportement qui mènera à différentes conséquences et non pas le comportement lui-même. 

De même, la TAD dévoile le stimulus de la bonne motivation en identifiant trois grandes 

sources de satisfaction des besoins psychologiques en milieu de travail, soit la rémunération 

(Gagné & Forest 2008), l’organisation du travail et le soutien à la satisfaction des besoins 

psychologiques dans les relations hiérarchiques (Millette & Gagné, 2008). 

 

1.2. Présentation de  l'organisme d'accueil : 

1.2.1. Présentation générale de Tunisie Telecom : 

Tunisie Telecom opérateur historique des télécommunications en Tunisie, est issu de 

l’Office Tunisien des Postes et des Télégraphes, administré directement par le Ministère 

chargée des Télécommunications jusqu’en 1995. 

Les activités des postes et des télécommunications ont été dissociées par la loi N°36 du 17 

avril 1995, laquelle a créé l’Office National des Télécommunications sous la forme 

d’établissement public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité  civile et de 

l’autonomie financière. 

La loi 2004-30 du 5 avril 2004 a conduit à la transformation de l’Office National des 

Télécommunications en société anonyme de droit tunisien dénommée « Société Nationale des 

Télécommunications » identifiée sous le nom commercial « Tunisie Telecom ». 

En juillet 2006, il a été procédé à l’ouverture du capital de Tunisie Telecom à hauteur de 

35% en faveur du consortium émirati TeCom-DIG. Cette opération visait à améliorer la 

rentabilité de Tunisie Telecom et à lui permettre de se hisser parmi les grands opérateurs 

internationaux. 

En 2002, l’opérateur de télécommunication privé ORASCOM, actuellement Ooredoo, a 

obtenu la première licence en téléphonie mobile. 

En 2009, DIVONA/ORANGE, actuellement Orange Tunisie, a obtenu une licence pour 

l'installation et l'exploitation d'un réseau public de télécommunications pour la fourniture des 

services de télécommunications fixes et mobiles. 

1.2.2. Secteur d’activité : 

Leader sur le marché des Télécommunications en Tunisie et parmi les pionniers des grands 

opérateurs de la région, Le Groupe Tunisie Telecom est l’opérateur historique global et 

intégré. Présent sur les segments du fixe, du mobile, de l'Internet et de la transmission des 
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données: services DATA, Tunisie Telecom s'adresse aussi bien au Grand public qu'aux 

entreprises et opérateurs tiers.  

A l’échelle nationale, Tunisie Telecom est le seul opérateur qui offre les services 

d’interconnexion nationale.  

Fort d’un investissement substantiel dans une infrastructure moderne, des technologies de 

pointe très haut débit : FO, IP MPLS, 4G, LTE et une large connectivité à l’échelle 

internationale, Tunisie Telecom mise sur les valeurs de proximité, d’accessibilité et 

d’universalité tout en visant une meilleure qualité de service entrainant une satisfaction du 

client. 

Le Groupe Tunisie Telecom comporte : 

 La Société Nationale des Télécommunications (Tunisie Telecom)  

 La Société Tunisienne d'Entreprises de Télécommunications (SOTETEL)  

 Topnet (FSI)  

 La Société d'Investissement DIVA SICAR  

 La Société Mauritano-Tunisienne de Télécom (MATTEL) 

 L'Agence Tunisienne de l'Internet (ATI). 

1.2.3. Organigramme de Tunisie Telecom : 

Depuis Septembre 2010, l’organigramme fonctionnel de T.T est le suivant : 
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Figure1.1 : Organigramme de Tunisie Telecom
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Chaque partie prenante de l’organisation rempli un rôle incontestablement important. 

Cependant, dans le cadre de ce mémoire, nous allons nous intéresser en exclusivité à la 

Direction des Ressources Humaines et la politique qu’elle met en œuvre pour accompagner et 

soutenir la stratégie et la performance de l’entreprise. 

1.2.4. La Direction Centrale des Ressources Humaines : 

Depuis plus d’une dizaine d’année, La Direction Centrale des Ressources Humaines (DRH), 

a progressivement occupé la place du service du personnel, dirigé autrefois par un directeur 

du personnel. 

Ce changement sémantique s’est en même temps accompagné d’une évolution du rôle et de 

la place de la gestion des ressources humaines dans l’entreprise. Les transformations de la 

fonction RH sont à la fois quantitatives et qualitatives : 

 quantitatives car les effectifs de la fonction RH ont régulièrement progressé. 

 qualitatives car les problématiques et les missions confiées à la fonction RH se sont 

progressivement élargies en même temps que l’influence de la fonction s’est 

développée dans les processus de décisions stratégiques. 

Ce passage d’une fonction Personnel à une fonction Ressources Humaines trouve 

principalement sa justification dans la volonté de Tunisie Telecom à revoir l’organisation du 

travail pour s’adapter à une économie ouverte et de plus en plus internationale. 

Alors que le service du personnel était principalement centré sur des activités administratives 

(paie, gestion des relations sociales, recrutement), le développement de la fonction Ressources 

Humaines a progressivement permis le développement stratégique des ressources humaines : 

la direction des ressources humaines ne se contente plus seulement de gérer les ressources 

humaines mais contribue au développement du capital humain dans l’entreprise.  

De ce fait, les missions de la direction des ressources humaines s’élargissent : gestion des 

effectifs, des savoir-faire, des compétences, de la formation, des rémunérations, des carrières, 

maintien de l’employabilité... Elles s'inscrivent dans une logique futuriste et une relation 

"gagnant - gagnant" va s'établir, puisque le développement de l'employabilité des salariés 

sera échangé contre l'engagement de ces derniers dans la progression de leurs compétences. 

Dès lors, en lien à la fois avec la Direction Générale et les Directions Opérationnelles et pour 

parvenir aux résultats escomptés, les programmes de transformation s’appuient sur l’adhésion 

des employés à la vision de l’entreprise, sur l’engagement des managers et sur l’identification 

et la gestion efficace des talents. Par conséquent, la DRH se modernise, repense son 

positionnement et sa contribution aux enjeux de l’entreprise, cherche à optimiser son 

organisation, dont la stratégie se met en œuvre via les hommes. 

Les managers, accompagnés par la DRH, deviennent des « relais du changement » et chaque 

collaborateur est, depuis, considéré comme un acteur engagé au sein de l’entreprise en 

mouvement. 
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1.3.  Plan de mangement du capital humain 

La motivation du personnel est un axe fort sur lequel l’entreprise mise pour valoriser son 

image et pérenniser ses activités. Intégrant une nouvelle donne dans la gestion des relations 

sociales, Tunisie Telecom adopte une approche de développement durable, où les critères, 

notamment sociaux, tiennent une place affirmée. Le maintien de l'employabilité, la formation, 

la qualité du management, les possibilités d'évolutions internes, etc., sont autant de 

motivateurs qui, complétant les aspects de la rémunération, permettent d'attirer, de développer 

et de fidéliser talents et compétences.  

Ainsi, les pratiques de gestion des ressources humaines ciblent trois axes, toutes aussi 

importantes les unes que les autres, à savoir: l’attraction, le développement et la rétention du 

personnel. Les deux premières sont initiées à l’intention de la troisième. 

1.3.1. L’attraction : 

Le premier objectif en pratique de gestion des ressources humaines concerne l’attraction de 

la main-d’œuvre. Cet objectif est réalisé tout d’abord à travers: le recrutement et la sélection 

puis par l’accueil et l’intégration. 

1.3.1.1. Recrutement et sélection : 

Une fois le besoin d’embauche défini, commence alors le processus de recrutement et de 

sélection : entretien, validation, choix sont les étapes par lesquels passent les candidats 

prometteurs avant d’être définitivement retenus.  

Un contrat d'embauche est désormais signé entre employé et employeur. À ce dernier 

incombe un certain nombre d'obligations : 

 déclaration unique d'embauche. 

 immatriculation auprès des caisses de retraite. 

 inscription auprès de la médecine du travail. 

 tenue d'un registre unique du personnel. 

 tenue d'un registre de l'inspection du travail. 

 tenue d'un livre de paie. 

 établissement d'un bulletin de paie. 

1.3.1.2. Accueil et intégration 

L’accueil et l’intégration sont des processus veillant à transmettre tous les outils et toutes les 

informations nécessaires au nouvel employé afin qu'il puisse être efficace dans son travail, au 

sein de son équipe ainsi que dans l’organisation en général. 

Cette pratique vise à mobiliser les nouveaux employés, à leur permettre de développer un 

sentiment d’appartenance à l’entreprise ainsi qu’à leur donner l’assurance d’être supportés 

dans leur intégration. La mise en place d'un parcours d'intégration a généralement un impact 

important sur l'engagement de l'employé au sein de la Société, ainsi que sur sa mobilisation et 

son adhésion à la mission. 

http://www.technocompetences.qc.ca/node/368
http://www.technocompetences.qc.ca/node/369
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Plus l'accueil et l’intégration de employé sont structurés et efficaces, plus ce dernier atteindra 

un niveau de performance satisfaisant. Ils permettent aussi de : 

 Démontrer au nouvel employé la volonté de la Direction de l'aider dans son 

adaptation. 

 Faciliter à l'employé l’obtention des réponses à ses interrogations et d'avoir accès à 

l'information pertinente. 

 Soutenir l'employé afin qu'il devienne autonome le plus rapidement possible. 

 Vérifier si l'employé comprend bien les attentes relatives à ses tâches, rôles et 

responsabilités. 

 S'assurer que l'employé connaisse les normes et les politiques de la Direction. 

1.3.2.  Le développement : 

Le développement des ressources humaines vise à améliorer les compétences du personnel et 

accroitre leurs potentiels selon une vision à long terme de l’entreprise dans l’objectif de 

renforcer les performances organisationnelles qui sont elles-mêmes tributaires des 

performances individuelles.  

1.3.2.1. Gestion de la formation : 

La gestion de la formation vise l’acquisition de connaissances (le savoir), la transposition 

des connaissances en habiletés (le savoir-faire) et l’adoption ou l’ajustement de valeurs, de 

normes, d’attitudes et de comportements (le savoir-être). Cette activité entend proposer des 

actions qui permettront d'atteindre les résultats escomptés et de contribuer au transfert des 

compétences acquises dans le cadre du travail. 

En concertation avec les différentes structures centrales et régionales et en fonction des 

orientations de l’Entreprise, la Direction de la Formation s’engage à : 

 Promouvoir les formations techniques liées aux nouvelles technologies et aux 

systèmes d’information métier pour accroitre la compétitivité de l’entreprise. 

 Développer les compétences managériales pour une meilleure mobilisation des 

ressources humaines. 

 Promouvoir la veille commerciale pour faire face aux défis de la concurrence et 

aux mutations de l’environnement. 

 Développer l’esprit de service pour une meilleure satisfaction client. 

 Développer les compétences liées au management de projets pour optimiser 

l’allocation des ressources et améliorer la performance de l’entreprise. 

 Promouvoir l’adoption des « Best Practises » dans tous les domaines. 

Soucieuse du développement des compétences du personnel, la Direction de la Formation 

met à sa disposition un catalogue de formation au titre de chaque année. Ce catalogue 

constitue un support pour aider les employés à choisir les thèmes de formation les plus 

http://www.technocompetences.qc.ca/node/370


15 

 

adéquats auxquels ils souhaitent assister pour la réalisation de leurs objectifs et afin d’exercer 

avec plus d'efficacité les missions qui leurs sont confiées. (Voir Annexe 1) 

Outre les formations présentielles, et dans le cadre de la mise à niveau de ses collaborateurs, 

Tunisie Telecom à travers sa direction de la formation met à leur disposition des formations 

en lignes accessibles sur la plateforme de formation à distance de Tunisie Telecom via 

l’adresse http://tt-elearning.tunisietelecom.tn/. L’objectif est de leurs permettre de suivre des 

cours diversifiés sur le Web afin de satisfaire les différents domaines d’expertise assurés par 

Tunisie Telecom. (Voir Annexe 2) 

1.3.2.2. Entretien de Carrière et de Performance : ECP 

L’ECP permet à Tunisie Télécom de décliner ses objectifs aux différentes directions, de faire 

le bilan du fonctionnement des équipes, de l'activité des différentes directions, de faire 

progresser les collaborateurs au niveau individuel et collectif et de favoriser leur motivation et 

leur implication. 

Au manager, il permet de décliner ses objectifs et s’assurer que ses collaborateurs savent 

parfaitement ce qui leur est demandé en termes d'e finalités, d'attitudes et de compétences. 

L'ECP permet au manager d'accompagner ses collaborateurs vers le niveau de compétence 

requis, de discuter et convenir avec eux des besoins en formation à mettre en œuvre et de 

s'assurer qu'ils travaillent en équipe pour atteindre les objectifs de la structure. 

Au collaborateur, il permet d'avoir un cadre précis pour le semestre à venir à travers une 

définition des objectifs,  il lui permet d'avoir un feedback sur ses prestations, d'être un acteur 

de son évolution professionnelle et de se positionner par rapport aux compétences nécessaires 

pour assurer son rôle et réussir. (Voir Annexe 3)  

L'ECP se base sur les acquis de Tunisie Télécom en matière d'évaluation semestrielle et 

apporte des améliorations permettant une meilleure efficacité tant à l'échelle individuelle que 

collective: 

 les objectifs sont cascadés en Top/ Down. 

 L'encouragement et le développement des collaborateurs, gagneront en importance 

d’un semestre à l’autre (au moins un objectif portera sur le développement personnel). 

 les moyens requis seront formalisés par écrit face à chaque objectif fixé. 

 Les discussions porteront de manière ciblée aussi bien sur des aptitudes communes 

que des aptitudes exigées pour le métier (compétences métiers). 

 Les performances qui dépassent largement les attentes seront aussi honorées. 

 des catalogues d'exemples d'objectifs métiers sont mis à disposition pour aider 

collaborateur et manager à fixer leurs objectifs. 

 les objectifs du collaborateur sont alignés avec ceux de sa hiérarchie (Top/ Down). 

Avec ce système, l’entreprise cherche à apprécier des réalisations professionnelles et à 

rechercher des axes de progrès quantitatifs et qualitatifs. L’ECP met en relief la notion de 

développement personnel, d'évolution de carrière, d'échange et de feedback. Cela donne une 

idée sur le but fondamental de l'entretien : ce type d'évaluation place le collaborateur et le 
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manager dans une relation de partenariat et installe les conditions d'une relation gagnant-

gagnant. Cela est possible si les règles sont claires et respectées: des objectifs SMART, des 

indicateurs définis, des compétences connues, etc. 

Fixation des objectifs  : 

Les objectifs sont déterminés par rapport aux objectifs stratégiques et aux missions générales 

de la structure dont dépend le collaborateur et ne peuvent pas et ne doivent pas être divergents 

dans leur finalité ultime. 

L'ensemble des objectifs d'une structure sont déclinés à partir des objectifs de la lignée 

managériale. 

Le respect d'une cascade d'objectifs est indispensable à la réalisation de l'objectif global. 

Les objectifs individuels reflètent la stratégie de l'entreprise et sont définis en cohérence avec 

les objectifs du supérieur hiérarchique. Il ne s’agit pas les tâches quotidiennes. Ils expriment 

des résultats à atteindre au bout d'une période déterminée. Tout objectif doit être SMART. 

SMART veut dire: Spécifique, Mesurable, Ambitieux, Réalisable dans le Temps. 

 Spécifique : décrit précisément la situation et les résultats à atteindre. L'objectif est 

précis et sans équivoque. 

 Mesurable : par des indicateurs bien déterminés. En répondant à des questions simples, 

on peut savoir si l'objectif est atteint ou non. 

 Ambitieux : implique un effort, un engagement. Un objectif qui n'incite pas au 

challenge n'est pas un objectif. 

 Réaliste : prend en compte les moyens, les compétences disponibles et le contexte. 

 Temporel : défini dans le Temps avec une durée, une date butoir, des étapes...etc. 

 Indicateurs de mesure : 

L’élaboration d’indicateurs permet aussi bien pour le collaborateur que pour le manager de : 

 Disposer d’un suivi régulier des actions mises en œuvre pour atteindre l'objectif en 

question. 

 Prendre des actions correctives si les résultats constatés sont différents de ceux 

attendus lors de l’évaluation des écarts. 

 Responsabiliser les personnes chargées de suivre les indicateurs. 

 Constituer un support de dialogue objectif pour défendre les réalisations du 

collaborateur. 

Evaluation des Compétences et Objectif de Développement Personnel  : 

L’évaluation des compétences d'un collaborateur se fait objectivement en respectant les deux 

points suivants : 

 Evaluer les compétences liées au poste (communes, métier, managériales). 

 Evaluer sur la base de faits et de comportements observables et jamais sur des 

déductions ou interprétations. 
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Un objectif de développement personnel vise le développement d'une compétence. Il permet 

au collaborateur de faire évoluer son savoir-faire ou savoir-être. Il est généralement lié aux 

compétences métier, comportementales ou managériales. Le supérieur hiérarchique choisit et 

convient avec son collaborateur des imperfections à combler afin d'atteindre le meilleur de soi 

pour l'exercice de la fonction. 

L'évaluation des compétences ainsi que le constat des points forts et des points à développer 

aident à choisir le ou les objectifs de développement personnel. 

 Formation et Evaluation de Carrière : 

L'expression des besoins en formation peut se faire sur deux niveaux : 

 Le manager propose une ou des formations en fonction des problèmes rencontrés lors 

de la réalisation des objectifs de l'exercice précédent et celles nécessaires pour l'atteinte des 

objectifs futurs. 

 Le collaborateur lui même, peut proposer des thèmes qu’il trouve utiles au bon 

accomplissement de ses fonctions, à l'atteinte de ses objectifs et à ses aspirations d'évolution. 

1.3.2.3. Mobilité interne : 

La mobilité interne accorde aux collaborateurs l’opportunité d'évoluer via des parcours 

professionnels diversifiés. Elle valorise ainsi l’image de l’entreprise et par conséquent fidélise  

ses meilleurs éléments. Recruter parmi son personnel offre également l'avantage de réduire le 

risque d’une mauvaise embauche grâce à une parfaite connaissance des candidats. Le degré 

d’implication et le niveau de compétence du salarié qui postule en interne sont déjà connus ou 

reconnus par l’employeur. Par ailleurs, le candidat interne a déjà intégré la culture de 

l’entreprise au cours de son poste précédent, ce qui permet une adaptation plus rapide sur le 

nouveau poste.  Le recrutement interne permet également de réduire le délai et le coût de 

recrutement en comparaison avec le recrutement externe. 

Pour les salariés, c'est la possibilité d'évoluer sans prendre le risque de changer d'employeur 

et de continuer sa carrière professionnelle dans un contexte connu. (Voir Annexe 4) 

La  charte de la mobilité est définie et elle inscrit un certain nombre de points tels que le 

système d'affichage des postes ouverts, la procédure de mobilité, les règles de traitement des 

candidatures mais aussi la durée d'adaptation équivalente à la période d’essai du poste, les 

règles de retour éventuel et les formations proposées pour accompagner la mobilité. 

L'avantage d'une telle charte est de permettre des échanges avec la hiérarchie, la direction et 

le personnel.  

1.4. Hypothèses et objectifs exploratoires : 

Les hypothèses du présent mémoire découlent du modèle qui a servi de fil conducteur dans 

la partie théorique. D’après la théorie de l'autodétermination, un employé sera plus motivé s’il 

est intrinsèquement motivé, si ses besoins d’autonomie, de compétence et d’appartenance 

sociale sont satisfaits et que le contexte encourage aussi la satisfaction de ces besoins. 

Identifier la frustration d’un besoin psychologique permettra de pouvoir agir sur celui-ci. 

http://www.manager-go.com/efficacite-professionnelle/evolution-de-carriere.htm
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Un questionnaire élaboré à cet effet et présenté aux employés servira pour étudier leurs 

degrés de motivation. Les résultats permettront de savoir si leurs besoins psychologiques de 

base sont satisfaits ou frustrés. Pour ce faire nous allons considérer les points suivants : 

 En ce qui concerne le besoin de compétence : 

- L’employé a besoin de se sentir compétent dans les différents types d’activités relatives à 

son travail. 

- L’employé a besoin de sentir que son apport est reconnu et que la rémunération est en 

adéquation avec l’effort qu’il fournit. 

- L’employé a besoin d’élargir ses compétences. 

 Pour ce qui est du besoin d’autonomie : 

- L’employé a besoin de choisir de quelle manière il effectue son travail. 

- L’employé a besoin qu’on tienne compte de son avis dans la prise de décision. 

 A propos du besoin d’appartenance sociale : 

- L’employé à besoin de se sentir soutenu, intégré et reconnu aussi bien au niveau du service 

auquel il appartient qu’au niveau de l’entreprise. 

En ce qui est du milieu professionnel, ce contexte englobe les facteurs qui ont une incidence 

sur la performance de l’employé, il se caractérise par une multiplicité d’acteurs : tant en 

interne des organisations (nombreuses strates hiérarchiques, conglomérats de structures 

diverses) qu’en externe (fort lien avec les différents acteurs de la société civile). 

Nous nous attarderons dans ce qui suit sur le supérieur immédiat comme acteur principal 

ayant un impact probant sur le vécu psychologique de l’employé au travail.
 

Nous posons donc trois hypothèses et un objectif exploratoire : 

Hypothèse 1: Le soutien à l’autonomie du supérieur hiérarchique influence positivement la 

motivation autodéterminée envers le travail. 

Hypothèse 2: Le soutien à la compétence du supérieur hiérarchique influence positivement 

la motivation autodéterminée envers le travail. 

Hypothèse 3: Le soutien à l’appartenance sociale du supérieur hiérarchique influence 

positivement la motivation autodéterminée envers le travail. 

Objectif exploratoire : Vérifier que les conditions favorables en milieu professionnel 

agissent sur la régulation de la motivation. 
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2. Chapitre 2 : Méthodologie 
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Dans cette section, nous présentons la stratégie générale de notre recherche: la population à 

l'étude, le déroulement et le questionnaire « employé ». 

2.1. Population à l'étude : 

Dans une entreprise de la taille de Tunisie Telecom, le nombre d'employés est très élevé et il 

n'est pas facile, dans la limite du temps imparti à ce projet, de viser un échantillon 

représentatif de toute l'organisation. Pour cela nous limiterons l'étendu de l'enquête au Centre 

Service Client (CSC) dans le but de refléter le plus fidèlement possible la position des 

employés questionnés sur le continuum de l'autodétermination. (Voir Annexe 5) 

Le CSC est rattaché à la Direction Régionale de Tunis et est composé de sept unités, il a, 

comme le nom l’indique, pour mission de servir et d’entretenir les accès fixes et DATA des 

abonnés.  

Ainsi, c'est l'ensemble des employés du CSC Hached, en majorité ingénieurs et cadres, qui 

représentent la population à l'étude. Cette population se chiffrait à 81 employés en Avril 2016 

mais pour des contraintes de proximité ou de disponibilité 50 seulement ont répondu au 

questionnaire soit un taux de réponse de 62%. 

2.2. Déroulement : 

Afin de répondre à la question de recherche nous avons utilisé une méthode d'enquête par 

questionnaire. L’enquête était anonyme et ses résultats strictement confidentiels en vue de 

garantir la fiabilité des données et d’éviter au maximum le biais de désirabilité sociale. Une 

note explicative y a été attachée signée par le Chef de Service dans lequel s’est déroulée 

l’enquête. (Voir Annexe 6) 

 La finalité de cette note est de souligner que c'est le début d'une démarche ayant pour but 

d'améliorer le climat du travail et le bien être des employés afin de les inciter à adhérer et à ne 

pas opposer de la résistance ou de la méfiance. 

Une personne de chaque unité a été invitée à collecter les réponses de ses collègues et les 

mettre dans une boite consacrée à cette fin. 

L’enquête est composée essentiellement de questions fermées avec des échelles de type 

Likert comportant sept choix de réponse (allant de : Ne correspond pas du tout à Correspond 

exactement) qui permettent de nuancer les différents degrés d'accord. 

Cette méthode permet de collecter un grand nombre de données et ainsi de dégager les 

tendances à l'intérieur de la population ciblée, ce qui correspond tout à fait à l’objectif de cette 

étude.  

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Modalit%C3%A9_de_r%C3%A9ponse
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2.3. Questionnaire : 

Dans le cadre de la présente étude, nous avons effectué quatre séries d’analyses qualitatives 

pour permettre de bien déterminer la position des sujets sur les différentes variables 

mesurées : les types de motivations autodéterminées, le besoin de soutien à l’autonomie, à la 

compétence et à l’appartenance sociale qui devraient être apportés par le supérieur 

hiérarchique. 

Pour élaborer une cartographie de l’état motivationnel des employés, deux questions ont été 

posées :  

 La première concernant le contenu du travail : Pourquoi faites-vous votre travail 

convenablement ?  

 La deuxième touchant la méthode de travail : Comment percevez-vous le travail par 

objectif ? 

Afin de simplifier l’approche nous avons éliminé les deux états extrêmes, à savoir 

l’amotivation et la motivation intrinsèque, qui sont des formes très rares et même s’ils 

existaient, leurs taux ne seront pas significatifs. Les items proposés permettront d’identifier le 

positionnement des employés par rapport aux quatre types de régulation. 

La troisième question à travers laquelle les employés sont interrogés sur les facteurs qui 

favorisent leurs satisfactions au travail comporte dix items qui prédiront quel(s) besoin(s) 

faut- il soutenir chez eux. 

2.4. Recueil des données : 

Pour le recueil des résultats, nous avons réalisé une Base de Données sur Access (Voir 

Annexe 7) contenant le formulaire du questionnaire distribué. Ce choix est justifié par les 

points suivants : 

 Pour l’étude en cour : 

 Statistiques faciles avec possibilités d’interprétations graphiques multiples (courbes, 

histogrammes...). 

 Réponses sous forme de boutons radio pour éviter l’éventualité d’erreur de statistique 

en cochant deux cases pour une même  réponse. 

Pour une utilisation future : 

 Pouvoir l’exploiter sous forme d’application Web ou application partagée. 

 Pouvoir généraliser l’approche et l'adopter comme un projet d'entreprise. 

 Pouvoir suivre l’impact des améliorations à proposer (historique en fonction des 

dates). 

 Envisager le suivi régulier de la motivation des répondants et l’utiliser par exemple 

comme complément de l’ECP semestriel. 
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La base de données (Figure 2.1) réalisée sur Access 2007 s’avère un outil ergonomique pour 

collecter, organiser les informations et automatiser l’extraction des résultats. 

 

 
 

Figure 2.1 - Ecran d’accueil de la base de données 
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Un clic sur le bouton « Saisie » nous mène vers le formulaire de saisie (Figure 2.2) pour 

enregistrer toutes  les réponses recueillies. 

 

 
Figure 2.2 - Formulaire de saisie 

 

En cliquant sur le bouton « Répartition des réponses » nous obtenons un état comportant les 

scores (Figure 2.3) suivant les différents degrés d’accord pour chaque réponse. 

 

 
Figure 2.3- Etat réponses 
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Les boutons « Statistiques des régulations » et « Statistiques des Besoins » nous renvoient à 

des états comportant les pourcentages des réponses pour chacune des questions ainsi que les 

tendances de la population ciblée. Ce sont ces résultats qui nous importent le plus et qui nous 

permettrons de mettre en évidence et de décrire de façon plus succincte les principales 

informations contenues dans nos données. 

Dans le chapitre suivant, nous utiliserons ces statistiques et les représentations graphiques 

offertes par cet outil pour l’analyse et la discussion des résultats de notre enquête. 
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3. Chapitre 3 : Résultats et Discussions 
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3.1. Analyse des résultats: 

Notons que le questionnaire est conçu de telle sorte qu’à chaque question il y a plusieurs 

réponses et que chacune d’elles correspond à une forme bien déterminée de régulation. Pour 

l'analyse des tendances nous supposerons que la réponse confirme les hypothèses avancées 

lorsque, pour la question 1 et 2, le choix figure parmi les cases de 5 à 7 puisque les répondants 

pensent ainsi que la réplique les représentent plus ou moins. 

Les réponses figurant dans les cases de 1 à 4 indiquent que le questionné n’est pas d'accord 

avec la proposition avancée mais ne nous permet pas de préciser à quel type de motivation il 

tend car nous éliminerons une et garderons trois réponses tout de même non choisies et qui ne 

nous permettront pas d’en savoir davantage.  

Il en est de même pour la question 3 concernant le soutien aux besoins psychologiques. 

Le questionnaire est composé, à première vue, de réponses très diversifiées mais en réalité, 

ces dernières sont groupées de façon à renvoyer vers les conclusions objet de l’étude. Ceci est 

fait exprès pour confirmer les tendances à travers des réponses non identiques mais qui 

conduisent aux mêmes constatations via des propositions différentes.  

Pour chaque réponse aux questions nous indiquerons le score obtenu, puis nous ne 

retiendrons que ceux des cases 5, 6 et 7 où la réponse affirmative informe sur le type de 

régulation pour les deux premières questions et sur le besoin à soutenir pour la troisième 

question. 

3.1.1. Résultats pour: Pourquoi faites-vous votre travail 

convenablement? 

Car je me sentirai mal si je ne fais pas bien mon travail (Introjectée) 

 

1 2 3 4 5 6 7 

  2 2 4 18 24 

Car c'est toujours une occasion d'apprendre de nouvelles choses (Intégrée) 

1 2 3 4 5 6 7 

2  2  12 16 18 

Car c'est ce que je suis censé faire (Identifiée) 

  

 

 

 

 

 

 

1 2 3 4 5 6 7 

4  2  5 19 20 
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Car c'est important pour moi de bien faire mon travail (Intégrée) 

  

 

 

 

Car sinon mon supérieur va être déçu et va se fâcher contre moi (Introjectée) 

  

 

 

 

 

Car si je ne fais pas bien mon travail je risque de perdre mon emploi (Externe) 

  

 

 

 

 

Car mon travail est passionnant et j'éprouve du plaisir à le faire (Intégrée) 

 

 

 

 

 

Car si je ne fais pas bien mon travail c'est mal vu par mes collègues (Introjectée) 

  

 

 

 

 

Car je veux bien que mon supérieur pense que je suis un bon travailleur (Introjectée) 

  
  

 

 

Car je vais avoir des ennuis si je ne fais pas bien mon travail (Externe) 

  
 

 

 

 

1 2 3 4 5 6 7 

   2 6 16 26 

1 2 3 4 5 6 7 

22 4 9 4 4 5 2 

1 2 3 4 5 6 7 

24 6 7  6 3 4 

1 2 3 4 5 6 7 

2 2 6 10 4 14 22 

1 2 3 4 5 6 7 

16  10 10 8 4 2 

1 2 3 4 5 6 7 

6 8 18  6 2 10 

1 2 3 4 5 6 7 

12 8 6 10 4 8 2 
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3.1.2.  Résultats pour: Comment percevez-vous le travail par 

objectif? 

L'atteinte des objectifs en soi me procure un grand plaisir (Intégrée) 

  

 

 

 

 

Pour moi c'est un défi d'atteindre les objectifs car ça me permet d'avancer dans ma carrière 

(Identifiée) 

 

 

 

 

 

Je veux atteindre les objectifs car je suis convaincu de leurs pertinences(Identifiée) 

  

 

 

 

 

Dans mon travail il n y a pas d'objectifs claires l'essentiel c'est d'être présent à l'heure 

(Externe) 

  

 

 

 

 

Je suis obligé d'atteindre mes objectifs sinon mon patron sera déçu (Introjectée) 

  

 

 

 

 

Je suis obligé d'atteindre mes objectifs sinon ça sera mal vu par mes collègues (Introjectée)  

 

  

 

 

 

1 2 3 4 5 6 7 

 2  6 6 12 24 

1 2 3 4 5 6 7 

2   6 6 20 16 

1 2 3 4 5 6 7 

2  2 8 16 14 8 

1 2 3 4 5 6 7 

18 6 2 10 4 4 6 

1 2 3 4 5 6 7 

22 10 4 6 2 2 4 

1 2 3 4 5 6 7 

28 12 4 2  2 2 



29 

 

Je suis obligé d'atteindre mes objectifs autrement je risque d'avoir une mauvaise note 

(Externe) 

 

 

 

 

Je ne le sais pas clairement, de plus, je ne crois pas être vraiment à ma place dans ce poste 

(Externe) 

  

 

 

 

 

Quand j'atteins mes objectifs je reçois une prime intéressante (Externe) 

 

 

 

 

3.1.3. Résultats pour: Quels sont les facteurs qui augmentent 

votre satisfaction au travail? 
Quand mon patron reconnaît mes efforts et ma compétence et me félicite (Compétence) 

 

  

 

 

Quand mes collègues reconnaissent mes compétences et mon apport (Compétence) 

 

  

 

 

Quand mes supérieurs me laissent plus d'autonomie dans la prise de décision (Autonomie) 

 

  

 

 

Faire partie de cet organisme est en soi une fierté pour moi (Appartenance) 

 

  

 

 

 

 

1 2 3 4 5 6 7 

20 8 12 2  6 2 

1 2 3 4 5 6 7 

18 4 6 8 2 2 10 

1 2 3 4 5 6 7 

10  2 2 6 11 19 

1 2 3 4 5 6 7 

8 2 6 6 2 12 14 

1 2 3 4 5 6 7 

10 2 2 8 8 16 4 

1 2 3 4 5 6 7 

6  4 2 12 18 8 

1 2 3 4 5 6 7 

2  2 6 6 20 14 
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Quand la rémunération est en adéquation avec l'effort que je fais(Compétence) 

 

  

 

 

Quand les perspectives d'évolutions de carrière sont bonnes (Autonomie) 

 

  

 

 

Quand le travail est plus souple et moins routinier (Autonomie) 

 

  

 

 

Quand il y a moins de tension entre les collègues (Appartenance) 

 

  

 

 

 

Quand le statut du travail reflète bien la valeur de mon travail (Compétence) 

 

  

 

 

Quand il y a des activités sportives et/ou culturelles en parallèle avec le travail 

(Appartenance) 

 

 

 

 

 

 

Les pourcentages calculés dans les tableaux des états ci-dessous (Figure 3.1) représentent le 

nombre de réponses prises en compte par rapport à chaque groupe de réponses faisant 

référence à une régulation donnée. 

Exemple :Dans le premier tableau 82.67% est calculé comme suit : trois réponses réfèrent au 

type de régulation « Intégrée » dans la question numéro 1, par conséquent nous trouverons 

150 réponses relatives à ce type de régulation (50 x 3). Le score pris en compte est de 124. 

 

1 2 3 4 5 6 7 

  2 4 10 22 12 

1 2 3 4 5 6 7 

    12 22 16 

1 2 3 4 5 6 7 

6  4 6 4 14 16 

1 2 3 4 5 6 7 

8 2 4 4 2 22 8 

1 2 3 4 5 6 7 

4 2 2 2 10 18 12 

1 2 3 4 5 6 7 

14 4  8 4 8 12 
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En divisant 124 par 150 nous obtenons 82.67 %, d’où le pourcentage du tableau.  

 

 
 

 

Figure 3.1- Etats des réponses et tendances pour la question 1 et 2.  
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 Figure 3.2- Etats des réponses et tendances pour la question 3.  

 

3.2. Interprétation: 

Nous remarquons que pour les deux premières questions concernant le contenu et la méthode 

du travail, les tendances pour les types de régulation identifiée et intégrée (Figure 3.1) sont 

très similaires :  

- 37 versus 38% des employés s’identifient à la valeur des tâches ou des fonctions qui 

leurs sont confiées ou aux objectifs fixés et acceptent de leur propre gré de réguler 

leurs comportements parce qu’ils ont saisi les intérêts qui en découlent. 

- 34 versus 39% s’avèrent à régulation intégrée, ceux-ci plus que les précédents, se 

sont identifiés aux valeurs véhiculées par le travail de façon plus intense et y ont 

ajouté d’autres aspects de  leur nature profonde et de leurs convictions personnelles. 

En effet, le niveau d’étude, le degré de connaissance et d’intelligence expliquent une certaine 

capacité à résoudre les problèmes et de prise de décision et traduisent  des facultés cognitives 

assez développées et un taux d’encadrement assez élevé. 

- Pour le reste de la population, c à d 11 et 17% pour la question 1 ainsi que 18 et 6% 

pour la question 2, nous dirons qu’ils présentent des manifestations d'une forme 

plutôt extrinsèque de régulation c.à.d. faiblement autodéterminée et c’est justement la 

population à laquelle nous allons nous intéresser plus tard. 
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Les résultats de la question 3 (Figure 3.2) donnent des pourcentages assez proches : 30, 33 et 

37% et traduisent par déduction un degré d’autonomie, de compétence et d’appartenance 

sociale assez élevé chez les répondants. 

Rappelant la théorie de l’autodétermination et l’importance qu’elle accorde aux facteurs 

sociaux, nous pouvons constater pour notre cas que l’environnement de travail et les acteurs 

qui y interviennent facilitent plutôt bien et pareillement l’expression des trois besoins 

fondamentaux. 

Nous verrons dans ce qui suit comment intervenir au près de la minorité diagnostiquée pour 

palier ce manque à gagner. 

3.3. Propositions d’amélioration : 

Bien que les pratiques actuelles en matière de gestion de carrière, d’organisation du travail et 

de rémunération soutenant considérablement la satisfaction des besoins psychologiques des 

employés se sont révélées pertinentes de par les statistiques recueillies, d’autres changements 

organisationnels d’envergure sont souhaitables. 

 Convaincus du grand potentiel et de l’efficacité de la théorie de l’autodétermination à aider 

les organisations à stimuler, entre autres, la motivation autodéterminée, l’engagement et la 

performance des employés, il nous importe de suggérer l’application de ses principes comme 

actions d’améliorations au sein de notre entreprise.  

Nous savons que, d’une part, la satisfaction des besoins psychologiques dépend de la 

perception des employés à l’égard de leur environnement de travail et de leurs interactions 

sociales, le supérieur immédiat représente donc l’acteur organisationnel qui a le plus de 

pouvoir sur cette perception de par sa proximité et la nature de sa relation avec ses 

collaborateurs. Ainsi, une piste prometteuse serait de miser sur l’adaptation du style de 

leadership des supérieurs hiérarchiques afin qu’ils soutiennent davantage les besoins 

psychologiques des employés sous leur supervision. En l’occurrence, le style suggéré serait le 

leadership transformationnel dont la caractéristique principale de ses adeptes est leurs 

capacités à reconnaît les besoins de leurs collaborateurs et leurs aptitudes à les mener vers des 

niveaux supérieurs de développement et d’autonomie. Il existe néanmoins d’autres styles de 

leadership (directif, informatif, participatif, délégatif…), mais le mode transformationnel nous 

a paru le plus adapté au contexte de notre étude. 

D’autre part, étant donné que le niveau de base des managers est suffisant, les habilités 

visées pour développer leurs potentiels et s’améliorer davantage peuvent être acquises par le 

biais de formations traditionnelles. Les aptitudes de soutien aux besoins psychologiques de 

ces derniers se  développent et, dans une certaine mesure, ces apprentissages peuvent être 

transférés en emploi.  

La démarche proposée est donc claire : recourir à la pratique de leadership comme réponse 

aux enjeux actuels de l’entreprise pour corriger le déficit de motivation décelé chez certains 

employés. En d’autres termes, il s’agit de cibler le développement des qualités de leadership 

chez les supérieurs hiérarchiques pour que ces derniers puissent utiliser ces apports dans leurs 

relations avec leurs subordonnés ou collaborateurs. 
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3.3.1. Objectif qualité : Développer le leadership du manager: 

Le participant à la formation doit appréhender le pouvoir d'influence du leader et sa capacité 

à provoquer des changements et à produire des nouveaux comportements au sein de son 

équipe. Aider les collaborateurs à améliorer le niveau d'autodétermination de la régulation de 

leur motivation, nécessite la maîtrise de certains outils incontournables qui permettront de 

comprendre et d’analyser le contexte en vue d’intervenir ultérieurement par les pratiques 

adéquates. 

Nous pouvons certes citer, sans prétendre à l’exhaustivité, les principaux outils à maîtriser : 

 Les outils théoriques : par exemple les théories de la motivation,  les théories 

systémiques, les théories de l’organisation. 

 Les outils d’analyse stratégiques : par exemple la matrice  SWOT qui peut être 

appliquée au niveau personnel, au niveau d’un service ou de l’organisation et qui permet 

d’obtenir une vision synthétique d’une situation en présentant les forces et les faiblesses ainsi 

que les opportunités et les menaces potentielles. 

 Les outils de Goal Setting : fixation d’objectifs SMART et pilotage par la mise en 

œuvre d’un plan d’action et l’apport de régulation à chaque étape. 

 Les outils d’aide à la décision : définition du problème et analyse du contexte, 

évaluation des solutions potentielles, prendre la meilleure décision. 

 Les outils de conduite de changement : la communication doit se faire en continue et 

pas seulement à l’annonce du changement décidé pour s’appuyer sur les alliés, contenir les 

hésitants et les passifs et convaincre les opposants. Conduire le changement avec succès 

nécessite d’adopter des plans d’action dits CFA intégrants conjointement : Communication, 

Formation et Accompagnement.  

 Les outils de résolution de problème : identifier le problème et toutes les causes 

possibles, fixer un objectif d’amélioration, tester et valider la solution choisie, maitre en 

œuvre la solution, suivre l’évolution des résultats dans le temps, standardiser ou généraliser la 

solution si l’action engagée s’avère concluante. 

 Les outils de communication : le leader a besoin de développer ses compétences de 

bon communicant et de s’appuyer sur des outils performants par exemple : 

- l’écoute active qui permet de prendre en compte les attentes, les besoins et les 

contraintes de l’interlocuteur et de répondre de façon adaptée à tout problème.  

- L’assertivité est aussi un atout considérable pour le leader qui permet de présenter et 

de défendre sans agressivité son point de vue en toutes circonstances.  

- Le feed-back, négatif ou positif, quand il est objectif permet de faire progresser la 

performance des collaborateurs. 

- Les vecteurs de communication internes qu’ils soient écrits (documents de travail, 

notes, rapports…) ou oraux (rencontres formelles ou non, réunions …) ou alors 

événementiels  (discours d’ouverture d’événement, challenge d’entreprise…) 
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 Les outils de relation : ils font la différence et distinguent le leader, nous pouvons 

citer : 

- Les compétences relationnelles : SOFT SKILLS ou savoir être est une valeur ajoutée 

orientée vers les interactions humaines par la prise de contact, la communication, la 

motivation et l’adhésion. 

- L’intelligence émotionnelle : permet d’augmenter son savoir être et améliorer la 

qualité de ses décisions. Elle permet de faire preuve d’empathie et de développer de 

bonnes capacités relationnelles, de négociation et de management.  

 Les outils de management d’équipes : 

- Le pouvoir personnel et le pouvoir de position : apprendre à exercer son influence et 

faire suivre son équipe non pas par le pouvoir de position mais plutôt par ce qu’il leur 

ouvre comme horizons de développement et de réalisation de soi. 

- La gestion des conflits : dès que l’impact est constaté sur le travail, il faut 

amener par le dialogue vers l’intérêt commun et conclure des accords gagnants-

gagnants. 

3.3.2. Orienter l’action vers les collaborateurs : 

À mesure que le leader gagne en confiance de soi et prenne conscience de soi et des autres, 

son charisme se développera automatiquement. Il adoptera le comportement d’un modèle à 

suivre en entretenant des échanges de confiance et de respect avec ses collaborateurs. Cette 

attitude est sans doute le facteur qui constitue la pierre angulaire du leadership 

transformationnel car sans lui les démarches suivantes n’auront aucune assise. 

Une fois instaurés, la confiance et le respect lui permettront de sensibiliser, de convaincre et 

d’impliquer ses collaborateurs dans ses objectifs. Il les persuadera de l’importance de la tâche 

à accomplir au point qu’ils transcendent leurs propres intérêts au profit du groupe. Ceci peut 

aller jusqu’à les voir intégrer ses directives et en faire un investissement personnel. Les 

résultats obtenus par cette démarche ne pourront être que positives et durables puisqu’elles 

émanent d’un nouveau comportement régulé de façon intrinsèque. 

Par le biais de la communication et des feedbacks constructifs, le leader promeut 

l’intelligence en favorisant la pensée créative, le raisonnement judicieux et la résolution 

méthodique des problèmes rencontrés quotidiennement au travail. Ainsi,  il intervient sur un 

double volet :  

- l’autonomie (pensée, raisonnement) en incitant ses collaborateurs à être à l’origine de leurs 

comportement. 

- la compétence (résolution des problèmes) lorsqu’ils agissent efficacement sur leur 

environnement de travail. 

Les comportements relationnels du leader et les rapports individualisés qu’il entretiendra 

avec chacun de ses collaborateurs traduiront l’attention particulière qu’il est capable de 

conférer à chacun d’eux et valoriseront les liens d’appartenance sociale. 
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3.4. Limites de la présente étude : 

3.4.1. Les limites temporelles:  

Le thème de la motivation autodéterminée comporte un nombre considérable d’études et ce 

grand volume d’information nécessite un travail conséquent de recherche, or il ne nous a pas 

été possible dans la limite du temps imparti à ce projet d’analyser le sujet de ses différentes 

facettes. Nous avons été donc contrains à simplifier la procédure de travail en abordant par 

exemple le soutien à chaque besoin fondamental de façon indépendante et ne pas évoquer 

l’interdépendance possible des besoins entre eux.  

3.4.2. Les limites méthodologiques:  

Les résultats obtenus dans le cadre de ce projet s'avèrent importants et intéressants. 

Cependant, il importe de souligner les limites de l'étude afin de nuancer l'interprétation des 

résultats obtenus: les données récoltées proviennent uniquement d’un interrogatoire à 

questions fermées, ce qui n’exclue pas la possibilité de réponse par le bais de désirabilité 

sociale où le répondant tend à sélectionner systématiquement des modalités de réponses 

positives. Cette limite aurait pu être rattrapée par un entretien  individuel au cours duquel il 

nous serait possible de formuler la question de plusieurs façons afin d’obtenir la bonne 

réponse en laissant s’exprimer les répondants. Cette idée a été vite abandonnée d’une part 

pour respecter la charte d’anonymat adoptée au départ et d’autre part en raison des contraintes 

de disponibilité de la plupart des collègues.  
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CONCLUSION 

La thématique autour de ce mémoire est née du désir d’étudier et d’analyser les facteurs 

déterminants de la motivation des employés. Grâce à la théorie de l’autodétermination, nous 

avons découvert une source enrichissante de connaissances applicables en milieu de travail. 

Nous estimons que des outils forts pertinents dégagés de cette théorie et présentés dans ce 

mémoire méritent de faire l’objet d’un travail plus généralisé et d’être appliqués par notre 

entreprise en vue de motiver davantage ses employés et développer le potentiel collectif. 

Partant de cette conviction, nous comptons proposer l’application de nos idées à travers une 

action d’essaimage lancée par Tunisie Telecom à l’intention de ses cadres et managers. Cette 

approche participative nous permettra d’exposer notre projet et d’inviter l’entreprise à investir 

sur un levier particulièrement efficace, celui du développement du style de leadership du 

supérieur hiérarchique. Ce faisant, la mise en œuvre de ses nouveaux acquis dans ses 

échanges avec ses collaborateurs permettrait d’atteindre les objectifs escomptés. 

Toutefois, afin que ces actions d’apprentissage soient durables et qu’elles engendrent les 

retombées organisationnelles attendues, il est primordial que l’entreprise s’implique 

activement dans les initiatives de formation engagée. Elle s’assurera ainsi d’un meilleur retour 

sur ses investissements. Par ailleurs, nous soulevons ici l’importance de l’enseignement des 

principes de la TAD, l’ajout de méthodes d’apprentissage dans l’action et de stratégies 

d’autorégulation en tant que compléments aux formations portant sur le style de leadership 

que nous avons proposé. 
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Annexe 1: Le plan de formation  
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Annexe 2: La formation en ligne 
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Annexe 3: L’entretien ECP  
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Annexe 4 : La mobilité interne 
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Annexe 5: Organigramme de la Direction 

Régionale et du CSC  
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Annexe 6 : Note explicative 

 

Madame, Monsieur, 

Nous aimerions solliciter votre collaboration pour réaliser un important projet qui vise à 

mieux comprendre la motivation des employés de Tunisie Telecom vis-à-vis du travail. À cet 

effet, nous avons besoin de la participation d’environ (50) collègues. Nous apprécierions ainsi 

que vous preniez quelques minutes de votre temps pour compléter ce questionnaire. En 

participant, vous nous aiderez grandement à faire avancer notre démarche visant à améliorer 

le niveau motivationnel de toute l'équipe. Veuillez toutefois prendre note que vous n’êtes pas 

obligé de répondre à ce questionnaire mais votre contribution est hautement souhaitée et 

compte beaucoup pour nous.  

Il est important que vous sachiez que l'objectif de ce questionnaire n'est pas d'évaluer, 

à partir de vos réponses, si vos attitudes et vos comportements sont appropriés ou 

non. Nous tenons également à vous assurer de la plus stricte confidentialité concernant vos 

réponses et que les données recueillies ne serviront qu'aux seules fins de la présente 

recherche. Pour préserver l'anonymat, nous vous demandons de ne pas inscrire vos nom 

et adresse sur le questionnaire.  

Fait à …………. le …/…/2016 

Nom du Premier responsable ou du Responsable RH signature et cachet 
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Annexe 7 : Conception de la Base de données 

La base de données permettant la saisie des réponses des différents répondants est conçue de 

manière à faciliter son utilisation et à pouvoir l’étendre afin de répondre à d’autres besoins. 

En effet, en plus des formulaires et des états dont des extraits ont été présentés en haut dans 

ce document, des tables ont été conçues avec des relations entre elles afin de sauvegarder les 

saisies des répondants et des requêtes pour l’extraction des résultats souhaités à partir de ces 

dernières.  

Les tables utilisées dans la base de données sont : 

 Employes (NumEmp, Date_Q) 

 Questions (NumQ, TexteQ, DomaineQ) 

 Reponses (NumQ, NumR, TexteR, Type) 

 Reponses  Emp (NumEmp, NumQ, NumR, Reponse) 

 Type Reponse (Id_Type, Type) 

 

La table Employes contient les numéros des employés ayant participé au questionnaire ainsi 

que la date de la saisie des réponses. (Le numéro attribué est fictif et n’a aucune relation avec 

l’identité du répondant pour assurer l’anonymat des réponses) en effet, à chaque questionnaire 

saisi est attribué un nouveau NumEmp à la date de saisie. 

La table Questions contient les textes des trois questions ainsi que le domaine 

d’interrogation. 

La table Reponses contient les textes des différentes réponses proposées aux répondants 

ainsi que leurs types de régulation ou de besoin à soutenir. 

La table Reponses Emp contient les degrés d’accord des différents répondants aux 

différentes réponses proposées. 

La table Type Reponse contient les identifiants et les libellés des différents types de 

régulation ainsi que ceux des besoins à soutenir. 

Les relations entres ces tables sont présentées par le schéma suivant : 
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Annexe 8 : Mail d’appel à participation_ 

proposition de nouvelles idées/ thématiques 

d'essaimage 

Cher(e)s collègues, 

Notre entreprise adopte une approche participative qui vous permet, managers et cadres, de 

contribuer à la proposition de nouvelles idées/thématiques d’essaimage au titre de la période 

2016-2018.  

A titre indicatif, nous vous proposons les pistes de réflexion suivantes qui peuvent déboucher 

sur une idée d’essaimage: 

Activité en sous-traitance actuellement : l’apport de l’essaimage peut être au niveau de 

l’innovation (acheter plus innovant), de la maitrise des coûts (grâce à la qualification et/ou la 

proximité) etc., 

Activité « externalisable » : l’apport de l’essaimage peut être au niveau de l’agilité, de la 

souplesse de gestion et de la concentration sur le core business…, 

Exploitation d’actifs non suffisamment rentabilisés (locaux, terrains, points hauts, 

applications informatiques,…) moyennant  des accords de partenariats établis avec les 

essaimés. 

1- Essaimages de développement à travers: 

- Une extension de la présence commerciale selon une nouvelle perception cadrant 

avec les orientations de TT (TT shop améliorés,…), 

- la conquête de nouvelles niches/activités en connexité avec les métiers de TT (M2M, 

Cloud, les applications réseaux, les applications mobiles,…). 

2- Essaimages personnel : une activité totalement indépendante de celles de TT, 

3- Activité liée à la responsabilité sociale de l’entreprise (RSE), 

4- Autres …. 

N’hésitez pas à nous faire part de vos propositions d’idées et de thématiques d’essaimage ! 

Remplissez le fichier attaché et envoyez le à essaimage-tt@tunisietelecom.tn  

Si vous souhaitez vous réserver le droit de garder votre  idée, vous pouvez la soumettre 

directement sous forme de candidature à l’essaimage après avoir rempli la fiche d’étude de 

préfaisabilité téléchargeable sur notre Intranet sous la rubrique Essaimages/ Présentations/ 

Formulaires. 

 L’Unité d’essaimage 

La Direction Générale 

mailto:essaimage-tt@tunisietelecom.tn
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Annexe 9 : Fiche de candidature 

 

 

 

PROPOSITION SOMMAIRE(*) D’UNE IDEE DE PROJET 

 
 

 
I/ Titre : 
 
 
 
 
II/ Caractérisation/description sommaire: 
 
 
 
 
III/ Portée (en quoi ça consiste, activités de TT qui lui sont liées, localisation/étendue géographique, 

étendue dans le temps,…):  
 
 
 
IV/ Améliorations/valeur ajoutée attendue en retour:  

 
 
 
 
V/ Citer des références si disponibles (articles, études, cas pratiques,…): 

 

 

(*) Proposition à soumettre sur l’adresse mail : essaimage-tt@Tunisietelecom.tn 

Contact : essaimage-tt@tunisietelecom.tn 

 

 
Nom & Prénom :………………………………………………………………………………………………………… 
Numéros de tél:………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………… 
Niveau académique/Diplôme:…………………………………………………………………………………. 
Emploi actuel :………………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse de résidence :……………………………………………………………………………………………………….. 

mailto:essaimage-tt@Tunisietelecom.tn

